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REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR  
Année scolaire 2021 – 2022  

 

1. Présentation du Pouvoir Organisateur de l’établissement : 

L’école libre subventionnée d’enseignement spécialisé de type 1 et 8 située avenue de la Rochefoucauld, 7 à Rixensart est placée sous 

l’autorité directe du Pouvoir Organisateur repris sous l’appellation : Ecole La Source ASBL avenue de la Rochefoucauld, 7 à 1330 

Rixensart dont la présidente est Madame Christiane Guisset. 

Le P.O. déclare que l’école est affiliée à l’Enseignement Spécialisé Catholique. Le projet éducatif et pédagogique du P.O. soutient et 

met en œuvre le projet global de l’Enseignement Catholique. 

 

2. Raison d’être d’un Règlement d’Ordre Intérieur : 

- Pour remplir sa triple mission (former des personnes, former des acteurs économiques et sociaux, former des citoyens), l’école doit 

organiser, avec ses différents intervenants, les conditions de la vie en commun pour que :  

* chacun y trouve un cadre de vie favorable au travail et à l'épanouissement personnel ;  

* chacun puisse faire siennes des lois fondamentales qui règlent les relations entre les personnes et la vie en société ; 

* chacun apprenne à respecter les autres dans leur personne et dans leurs activités ; 

* l'on puisse apprendre à chacun à développer des projets en groupe. 

Ceci suppose que soient définies certaines règles qui permettent à chacun de se situer. Elles sont à mettre en résonance avec les 

projets éducatif et pédagogique de l’établissement   

* afin que l’on puisse assurer à tous les mêmes chances de réussite. 

 L’école déclare accueillir les enfants dont les parents ou responsables reconnaissent le règlement d’ordre intérieur suivant. 

- Le ROI s’adresse aux élèves ainsi qu’à leurs parents. En effet, la vie en commun implique le respect de quelques règles au service 

de tous et pour remplir ses missions, l’école doit organiser avec ses différents intervenants les conditions de vie en commun. Le but 

du présent document est donc d’informer les élèves ainsi que leurs parents des règles qui régissent le bon fonctionnement de 

l’école. 

 

3. Comment s’inscrire régulièrement : 

Dans l’enseignement primaire, toute demande d’inscription d’un élève émane des parents ou de la personne légalement 

responsable de l’élève. 

 

Elle peut également émaner d’une personne qui assure la garde de fait du mineur, pour autant que celle-ci puisse se prévaloir d’un 

mandat exprès d’une des personnes visées à l’alinéa 1 ou d’un document administratif officiel établissant à suffisance son droit de 

garde.1 

 

 

 

 

 

                                                             
1 Article 3 de la loi du 29 juin 1983 sur l’obligation scolaire 



Avant inscription, l’élève et ses parents ont pu prendre connaissance des documents suivants : 

 

1° - le projet éducatif et le projet pédagogique du Pouvoir Organisateur 

2° - le projet d’établissement 

3° - le règlement d’ordre intérieur 

4°- le règlement de discipline  

 

Par l’inscription de l’élève dans l’établissement, les parents et l’élève en acceptent le projet pédagogique, le projet d'établissement, 

le règlement de discipline et le règlement d'ordre intérieur.2  

 

Dans l’enseignement spécialisé, l’inscription est reçue toute l’année.  Par conséquent, il n’y a pas lieu d’introduire de demande de 

dérogation pour l’inscription tardive. 

- Nul n’est admis comme élève régulier, s’il ne satisfait aux conditions fixées par les dispositions légales, décrétales, réglementaires 

fixées en la matière. 

L’élève n’acquiert la qualité d’élève régulièrement inscrit dans l’établissement que lorsque son dossier administratif est complet 

(l’école doit impérativement être en possession de l’attestation légale d’entrée dans l’enseignement spécialisé de type 1 ou 8) 

- Les informations suivantes sont nécessaires pour une inscription valable : nom, prénom de l’élève, nationalité, date de naissance 

ou numéro de registre national, lieu de naissance, sexe de l’élève, résidence, coordonnées et résidence des parents. Afin de prouver 

ces informations, il est demandé de fournir un document officiel tel qu’une composition de ménage et une copie de carte 

d’identité,…  

 

4. Conséquences de l’obligation scolaire : 

La présence à l’école :  

- obligation de l’élève 

L’élève est tenu de participer à tous les cours (y compris la natation) et activités pédagogiques. Toute dispense éventuelle ne peut 

être accordée que par le chef d'établissement ou son délégué après demande écrite dûment justifiée. 

L’élève doit venir à l’école avec ses outils nécessaires aux apprentissages du jour. Il doit également respecter les consignes et 

effectuer les tâches demandées complètement, avec soin et dans la bonne humeur. L’élève complètera quotidiennement son 

journal de classe ou son carnet de communication et le présentera chaque soir à ses parents.  

- obligation des parents 

Veiller à la présence quotidienne de l’enfant à l’école. 

Vérifier et signer chaque jour le journal de classe et la farde de communication. 

Par le seul fait de la fréquentation de l’établissement par l’élève, ses parents s’engagent à s’acquitter des frais scolaires réclamés par 

l'établissement.3 

En ce qui concerne la mission de l’enseignement :  

- les frais pouvant être réclamés aux parents sont les suivants : 

- les frais d’accès et les frais de déplacement à la piscine ; 
- les activités culturelles et sportives ; 
- les achats groupés facultatifs ; 
- les classes de dépaysement ; 
- les frais facultatifs liés aux services. 

 
- Les frais ne pouvant pas être réclamés aux parents : 

- les photocopies ; 

- le journal de classe ; 

- le prêt de livre ; 

- les frais afférents au fonctionnement de l’école ; 

- l’achat de manuels scolaires. 

 

 

                                                             
2 Articles 76 et 79 du Décret «Missions» du 24 juillet 1997 tel que modifié 

3 Article 100 du Décret du 24 juillet 1997 ci annexé 



Les absences 

- obligation de l’élève 

Dans le cadre de la prévention contre le décrochage scolaire : 

 

Au plus tard à partir du 9ème demi-jour d’absence injustifié d’un élève, le chef d’établissement le convoque ainsi que ses parents, par 

courrier recommandé avec accusé de réception. 

Lors de l’entrevue, le chef d’établissement rappelle à l’élève et à ses parents les dispositions légales relatives à l’obligation scolaire.  Il 

leur propose un programme de prévention de décrochage scolaire. 

A défaut de présentation, le chef d’établissement délègue au domicile ou au lieu de résidence de l’élève un membre du personnel 

du centre PMS.  Celui-ci établit un rapport de visite à l’attention du chef d’établissement.4 

Obligation pour les parents 

En primaire, toute absence doit être justifiée.   

 

1) Les seuls motifs légaux sont les suivants : 
- l’indisposition ou la maladie de l’élève couverte par certificat médical ou une attestation délivrée par un centre hospitalier ; 

- la convocation par une autorité publique ou la nécessité pour l’élève de se rendre auprès de cette autorité qui lui délivre une 

attestation ; 

- le décès d’un parent ou allié de l’élève, au premier degré ; l’absence ne peut dépasser 4 jours 

- le décès d’un parent ou allié de l’élève, à quelque degré que ce soit, habitant sous le même toit que l’élève. L’absence ne peut 

dépasser deux jours ; 

- le décès d’un parent ou allié de l’élève, du 2° au 4° degré, n’habitant pas sous le même toit que l’élève ; l’absence ne peut dépasser 

1 jour ; 

Pour que l’absence soit valablement couverte, le justificatif doit être remis au titulaire au plus tard le jour du retour de l’élève dans 

l’établissement.  Si l’absence dure plus de 3 jours, il doit être remis au plus tard le 4ème jour. 

 

2) LE POUVOIR D’APPRECIATION : 

Les motifs autres que ceux repris ci-dessus sont laissés à l’appréciation du chef d’établissement pour autant qu’ils relèvent de cas de 

force majeure ou de circonstances exceptionnelles liées à des problèmes familiaux, de sante mentale ou physique de l’élève ou de 

transports.  A cet égard, il est déraisonnable d’assimiler à une circonstance exceptionnelle le fait de prendre des vacances durant la 

période scolaire. L’appréciation doit être motivée et sera conservée au sein de l’école.  La direction devra indiquer les motifs précis 

pour lesquels elle reconnait le cas de force majeure ou de circonstance exceptionnelle. 

 

3) Toute autre absence est considérée comme injustifiée.  Dès que l’élève compte 9 demi-jours d’absence injustifiée, le directeur le 

signalera impérativement au service du contrôle de l’obligation scolaire de l’Administration.5 

Reconduction des inscriptions : 

Au cas où les parents auraient un comportement marquant le refus d’adhérer aux différents projets et règlements repris ci-dessus, 

le Pouvoir organisateur se réserve le droit de refuser la réinscription de l’élève l’année scolaire suivante et cela, dans le respect de la 

procédure légale.6 

5. La vie au quotidien 

 

Heures d’ouverture de l’école : 8h05 à 17h15. 

Heures de cours :   8h50 à 10h30 

                               10h45 à 12h25 

                               13h35 à 15h20 

 

 

Règlement de discipline : ce document est inséré dans le journal de classe afin d’être un rappel constant pour les élèves.   

 

 

                                                             
4 Article 32 du Décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale, notamment par la mise en œuvre de discriminations 
positives 

5  Articles 4 et 6 de l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 23 novembre 1998. 

6  Articles 76 et 91 du décret «Missions» du 24 juillet 1997 tel que modifié 



Assurances :  

Tout accident, quelle qu’en soit la nature, dont est victime un élève dans le cadre de l’activité scolaire, doit être signalé, dans les 

meilleurs délais, à l’école, auprès de la direction.7  

Le Pouvoir Organisateur a souscrit des polices collectives d’assurances scolaires qui comportent deux volets: l’assurance 

responsabilité civile et l’assurance couvrant les accidents corporels survenus à l'assuré. 

 

6. Usage des réseaux sociaux 
L’école rappelle qu’il est strictement interdit, par l’intermédiaire d’un écrit, d’un site internet ou de tout autre moyen de 

communication (blog, GSM, réseaux sociaux...) :  

 de porter atteinte à l’ordre public, aux bonnes moeurs, à la dignité des personnes ou à la sensibilité des élèves les plus jeunes ; 

 de porter atteinte de quelque manière que ce soit aux droits, à la réputation, à la vie privée et à l’image d’un tiers, entre autres, 

au moyen de propos ou images dénigrantes, diffamatoires, injurieux... ; 

 de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle, aux droits d’auteur de quelque personne que ce soit (ex: interdiction de 

copie ou de téléchargement d’oeuvre protégée) ; 

 d’utiliser des informations, données, fichiers, films, photographies ou bases de données, propriétés d’autrui et qui ne sont pas 

libres de droit, sans l’autorisation préalable de l’auteur ou sans en mentionner la source ; 

 d’inciter à toute forme de haine, de violence, de racisme… ; 

 d’inciter à la discrimination d’une personne ou d’un groupe de personnes ; 

 de diffuser des informations qui peuvent ternir la réputation de l’école ou être contraires à la morale ou aux lois en vigueur ; 

 de diffuser des informations fausses ou dangereuses pour autrui. 
Parents, élèves et membres de l’équipe éducative sont responsables des informations qu’ils diffusent sur les réseaux sociaux. Ils 

s’engagent à veiller à ce que dans tous les cas, les messages échangés ne portent atteinte ni à l’établissement scolaire et aux membres 

de son personnel, ni aux élèves ou autres parents. 

 
7. Prévention du tabagisme et interdiction de fumer 

En application du décret relatif à la prévention du tabagisme et l’interdiction de fumer à l’école (2 mai 2006), fumer dans l’enceinte 

de l’établissement, aux abords de celui-ci, dans les lieux et lors des activités qui en dépendent est une infraction susceptible 

d’entrainer une amende. La collaboration de chacun est requise dans cette œuvre d’éducation à la santé. 

 

8. De la responsabilité des membres de l’équipe éducative 
La Direction et le personnel placé sous son autorité assurent toutes les prestations que réclame la bonne marche de l’établissement 

dans le respect des dispositions légales, statuaires et réglementaires. 

Tous les membres de l’équipe éducative, chacun en ce qui le concerne, ont autorité sur les élèves. Ils ont l’obligation d’intervenir et 

de prévenir leur Direction s’ils constatent des manquements du chef des élèves au respect de ce présent règlement d’ordre intérieur. 

Ils s’engagent à respecter les dispositions des différents règlements, et particulièrement du présent règlement d’ordre intérieur, ainsi 

que les dispositions des projets éducatif et pédagogique du réseau, d’établissement et du Règlement des études.  

En vertu du statut du 6 juin 1994 du personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné et du Règlement de travail , les 

membres du personnel sont tenus à un devoir général de réserve et sont responsables de la protection et de la confidentialité des 

informations dont ils disposent dans le cadre de leur relation de travail et, de par leur rôle d’éducateur, observent en tout temps une 

attitude correcte aussi bien entre eux qu’à l’égard des personnes extérieures. 

La Direction est responsable de l’organisation générale et du bon fonctionnement de l’établissement. Dans l’intérêt de tous, elle 

prend, toutes les mesures d’ordre et d’urgence nécessaires. Elle établit les attributions et l’horaire des membres du personnel en 

fonction de l’intérêt des élèves, des nécessités pédagogiques et des contraintes de fonctionnement de l’école. 

 

9. Comportement des élèves 

Les sanctions : 

L'exclusion provisoire d'un établissement ou d'un cours ne peut, dans le courant d'une même année scolaire, excéder 12 demi-

journées.  

A la demande du chef d'établissement, le ministre peut déroger à ce principe dans des circonstances exceptionnelles. 

L’école est en droit de sanctionner des fautes chez les enfants comme l’indiscipline, le manque de politesse, la brutalité dans les jeux, 

la violence, le manque de soin de ses objets classiques, la détérioration du mobilier et des locaux scolaires… 

                                                             
7  Cfr. article 19 de la loi du 25 juin 1992 



Un système de sanction est établi en fonction de la gravité des faits : 

- rappel à l’ordre, réprimande ou punition par un membre du corps enseignant ou par la direction sans communication aux 
parents ; 

- rappel à l’ordre, réprimande ou punition par un membre du corps enseignant ou par la direction avec communication aux 
parents (courrier ou via le journal de classe) ; 

- retenue pour effectuer un travail d’intérêt général ; 
- non participation à des activités de type culturel (excursion, classe de dépaysement); 
- exclusion provisoire ;  
- exclusion définitive. 
 

Les sanctions d’exclusion définitive et de refus de réinscription sont prononcées par le délégué du Pouvoir Organisateur (par le chef 

d’établissement), conformément à la procédure légale. 

 

Préalablement à toute exclusion définitive ou en cas de refus de réinscription, le chef d’établissement convoquera l’élève et ses 

parents ou la personne investie de l’autorité parentale, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette audition a lieu au 

plus tôt le 4ème jour ouvrable qui suit la notification de la convocation envoyée par recommandé.  Le chef d’établissement veillera à 

informer au plus tôt le CPMS de la situation de l’élève dont le comportement pourrait conduire à une mesure d’exclusion.  

 

La convocation reprend les griefs formulés à l’encontre de l’élève et indique les possibilités d’accès au dossier disciplinaire. 

Lors de l’entretien, les parents ou la personne responsable peuvent se faire assister par un conseil. 

Au terme de l’entretien, les parents ou la personne investie de l’autorité parentale signe(nt) le procès-verbal de l’audition.  Au cas où 

ceux-ci ou celle-ci refuserai(ent) de signer le document, cela est constaté par un membre du personnel enseignant ou auxiliaire 

d’éducation et n’empêche pas la poursuite de la procédure. 

 

Si les parents ou la personne investie de l’autorité parentale ne donnent pas de suite à la convocation, un procès-verbal de carence 

est établi et la procédure disciplinaire peut suivre normalement son cours. 

 

Préalablement à toute exclusion définitive, le chef d’établissement prend l’avis du corps enseignant si la gravité des faits le justifie, le 

PO ou son délégué peut écarter provisoirement l’élève de l’école pendant la durée de la procédure d’exclusion.  Cet écartement ne 

peut dépasser 10 jours d’ouverture d’école. 

 

L’exclusion définitive dûment motivée est prononcée par le Pouvoir Organisateur (ou son délégué) et est signifiée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale. 

 

La lettre recommandée fera mention de la possibilité de recours contre la décision du chef d’établissement, si celui-ci est délégué par 

le Pouvoir Organisateur en matière d’exclusion.  La lettre recommandée fera également mention des services auxquels une aide peut 

être obtenue pour la réinscription. 

 

Les parents, ou la personne investie de l’autorité parentale, disposent d’un droit de recours à l’encontre de la décision prononcée par 

le délégué du Pouvoir Organisateur, devant le Conseil d’administration du Pouvoir Organisateur. 

 

Sous peine de nullité, ce recours sera introduit par lettre recommandée adressée au pouvoir organisateur dans les 10 jours ouvrables 

qui suivent la notification de la décision d’exclusion définitive. Le recours n’est pas suspensif de l’application de la sanction. 

 

Le conseil d’administration statue sur ce recours au plus tard le 15ème jour d’ouverture d’école qui suit la réception du recours.  

Lorsque le recours est reçu pendant les vacances d’été, le conseil d’administration doit statuer pour le 20 août. 

 

Le refus de réinscription l’année scolaire suivante est traité comme une exclusion définitive. 

 

Le présent règlement d’ordre intérieur ne dispense pas les élèves, leurs parents ou la personne responsable, de se conformer aux 

textes légaux, règlements et instructions administratives qui les concernent, ainsi qu’à toute note ou recommandation émanant de 

l’établissement. 

 



Annexe : « Article 100 du décret du 24/07/1997 « Missions »  
 
§ 1er. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accordées pour couvrir les frais afférents 
au fonctionnement et à l'équipement des écoles, et à la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires aux élèves 
soumis à l'obligation scolaire.  
 
§ 2. Dans l’Enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu. Sans préjudice du 
paragraphe 3, un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l’inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation 
dans une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d’argent, de services ou de 
fournitures.  
Dans l’Enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu hors les 
cas prévus d'une part par l'article 12, § 1erbis de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l'enseignement, d'autre part par l'article 59, § 1er, de la loi du 21 juin 1985 concernant l'enseignement. Sans préjudice des 
dispositions du présent alinéa et des paragraphes 4 à 6, un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l’inscription 
ou lors de la poursuite de la scolarisation dans une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, 
sous forme d’argent, de services ou de fournitures.  
 
§ 3. Dans l’Enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, sans préjudice des alinéas 2 et 3, aucun frais scolaire ne peut être perçu 
et aucune fourniture scolaire ne peut être réclamée aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale, directement ou 
indirectement.  
Seuls les frais scolaires suivants, appréciés au coût réel, peuvent être perçus :  
1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ;  
2° les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le 
projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement arrête le montant total maximal toutes taxes 
comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou pour l’ensemble des 
années d’étude de l’enseignement maternel ;  
3° les frais liés aux séjours pédagogiques, avec ou sans nuitées, organisés par l’école et s'inscrivant dans le projet pédagogique du 
pouvoir organisateur ou dans le projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant 
total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude 
et/ou pour l’ensemble des années d’étude de l’enseignement maternel.  
Seules les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies par les écoles 8 :  
1° le cartable non garni ;  
2° le plumier non garni ;  
3° les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l’élève.  
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui 
aboutissent au même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale.  
Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 2, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et unique. Ils 
sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 2, 2° et 3°, sont 
annuellement indexés en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la 
consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente.  
 
§ 4. Dans l’enseignement primaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d’un minerval les frais scolaires 
appréciés au coût réel suivants :  
1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ;  
2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le 
projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes 
comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des 
années d’étude de l’enseignement primaire ;  
3° les frais liés aux séjours pédagogiques, avec ou sans nuitées, organisés par l’école et s'inscrivant dans le projet pédagogique du 
pouvoir organisateur ou dans le projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant 

                                                             

8 Selon la Circulaire 7134, la distribution gratuite de fournitures scolaires aux élèves à l’école maternelle fait l’objet d’une mise en 

œuvre progressive : octroi de la subvention gratuité et respect du plafond de 45€ indexé pour les frais liés aux activités culturelles et 
sportives : 2019-2020 :  M1 ; 2020-2021 : M1 & M2 ; 2021-2022 : M1, M2 & M3. Durant ce phasage, une liste de matériel scolaire 
demandé peut toujours être distribuée aux années qui ne bénéficient pas encore de la subvention.  
 



total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude 
et/ou sur l’ensemble des années d’étude de l’enseignement primaire.  
 
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui 
aboutissent au même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale.  
Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 2, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et unique. Ils 
sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 1er, 2 et 3°, sont indexés 
annuellement en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation 
de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente.  
 
§ 5. Dans l’enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d’un minerval les frais 
scolaires appréciés au coût réel suivants :  
1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ;  
2° les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le 
projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes 
comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des 
années d’étude de l’enseignement secondaire ;  
3° les photocopies distribuées aux élèves ; sur avis conforme du Conseil général de concertation pour l'enseignement secondaire, le 
Gouvernement arrête le montant maximum du coût des photocopies par élève qui peut être réclamé au cours d’une année scolaire 
;  
4° le prêt de livres scolaires, d'équipements personnels et d'outillage ;  
5° les frais liés aux séjours pédagogiques, avec ou sans nuitées, organisés par l’école et s'inscrivant dans le projet pédagogique du 
pouvoir organisateur ou dans le projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant 
total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude 
et/ou sur l’ensemble des années d’étude de l’enseignement secondaire.  
 
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui 
aboutissent au même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale.  
Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 2, 1° à 5°, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et unique. Ils 
sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 1er, 2° et 5°, sont indexés 
annuellement en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation 
de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente.  
 
§ 6. Dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires suivants peuvent être proposés à l'élève 
s'il est majeur, ou à ses parents ou à la personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur, pour autant que le caractère 
facultatif ait été explicitement été porté à leur connaissance :  
1° les achats groupés ;  
2° les frais de participation à des activités facultatives ;  
3° les abonnements à des revues ;  
 
Ils sont proposés à leur coût réel pour autant qu'ils soient liés au projet pédagogique.  
 
§ 7. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais, de respecter les dispositions de l'article 11. Les pouvoirs 
organisateurs n’impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de paiement et dans le dialogue qu'ils entretiennent avec les 
parents ou la personne investie de l'autorité parentale à propos des frais scolaires et des décomptes périodiques.  
Le non-paiement des frais ne peut en aucun cas constituer, pour l'élève, un motif de refus d'inscription ou d'exclusion définitive ou 
de toute autre sanction même si ceux-ci figurent dans le projet pédagogique ou dans le projet d’établissement.  
Les pouvoirs organisateurs peuvent, dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, mettre en place un 
paiement correspondant au coût moyen réel des frais scolaires visés aux paragraphes 4 et 5.  
Dans l'enseignement obligatoire, aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut être demandé à l'élève, à ses parents ou à la 
personne investie de l'autorité parentale, pour la délivrance de ses diplômes et certificats d'enseignement ou de son bulletin 
scolaire.  
 
§ 8. La référence légale et le texte intégral du présent article sont reproduits dans le règlement d’ordre intérieur de chaque école 

ainsi que sur l’estimation des frais réclamés visés à l’article 101, § 1er, et les décomptes périodiques visés à l’article 101, §2.  

 


